
 

République Française 

***** 

Département de l'Aube 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Mesnil-Saint-Père 

***** 

SEANCE DU 26 MAI 2023 

 

Nombre de Membres 

Membres 

en exercice 
Présents Votants 

11 10 10 

 

Date de convocation 

12 mai 2023 

 

Date d’affichage du compte rendu 

30 mai 2023 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-six mai à dix-neuf heures trente, le Conseil 

municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, en 

Conseil municipal dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pascal 

HENRI, maire. 

 

Présents : BERTOUT Emilie, BOUILLET Francis, BREVOT Gérard, COLLOT 

Françoise, CROIX Mylène, HENRI Pascal, GAURIER Jacques, LOYER Gilles, 

NICOLLE François, PRIEUR Brice. 

 

Absents : VANDERHOEVEN Sylvie 

 

Représentés :  

 

Madame COLLOT Françoise a été nommée secrétaire de séance. 

 

 
Objet : Désignation des délégués au PNRFO 

N° de délibération : 15_2023 

 

Monsieur le Maire fait part au Conseil municipal de sa nomination au sein du Comité Syndical du Parc 

Naturel Régional de la Forêt d’Orient en tant que titulaire comme représentant de Troyes Champagne 

Métropole, suite à la démission de M. ROBLET Bernard. Ainsi, il ne peut rester membre élu au bureau 

syndical du PNRFO comme représentant des communes hors bourg centre.  

 

Pour ces raisons, il doit démissionner du bureau syndical. C’est pourquoi, il convient de désigner son 

remplaçant à ce bureau, il est proposé au Conseil Municipal de désigner : Monsieur LOYER Gilles, comme 

membre du bureau syndical.  

 

Au bénéfice de ces informations, le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des membres 

présents :  

 

NOMME Gilles LOYER comme membre du bureau syndical du PNRFO et CHARGE M. le Maire de 

transmettre ce nom à Madame la Présidente du PNRFO.  

 

 

 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme 

Le maire, Pascal HENRI 
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Vote Pour Contre Abst. 

10 10 0 0 
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